
Garantie financière : Groupama
En coordination avec le CDRP74, le TPA utilisateur de l'Extension de l'Immatriculation Tourisme

Version / Date : 6 juin 2022
IMMATRICULATION  TOURISME 

n° IM075100382

Animateurs organisateurs

Animateur(s) associé(s)

Nombre de participants

Hébergement                                  
type - coordonnées

conditions                                    

Transport
Cartes IGN

Date Heure Programme	journalier
Nive
au

Coût	des	trajets	
par	véhicule	voir	
remarque	1

Prix	de	la
	pension
/pers.	

Coûts		par	
personne
4p	/	

Voiture

Commentaires

Départ d'Annecy Parking Sainte-Bernadette ou à déterminer par véhicule

péage 45  € 12,00 €
Vendredi 23/9/2022 11h Voyage vers toulon pour Embarquement  bateau à 19h

500km x0,4=200€ 50,00 € Pique-nique
à prévoir  midi et soir

21h  Installation en cabine de 4 personnes et nuit sur le bateau 320,00 € 80,00 €

par véhicule

Samedi 24/9/2022 8h Arrivée Bastia - Petit déjeuner libre - Balade en ville
50 km x 0,40=20€ 5,00 €

12h Village vacances, repas et installation en Bungalow Twin 40,00 € Early Booking
Pension complète pour 7 jours 366,00 € 366,00 €

15h Balade sur le secteur
Repas et soirée libre - Animation TOURISTRA

par véhicule Pique-nique
8 à 9h Petit Déjeuner fourni par le restaurant du village

Dimanche 25/9/2022
9H Rando P1/T1 -,Bergerie San Bertuli 1061m - 9km /550m - 4 h

Départ de Pichiaracce 561m à 25 km - IBP59 E3-R2-T2
P1

60 km x 0,4=24€ 6,00 €
Rando P2/T2 - Mont Olmelli 1285 m-  10km /750m - 4h30 - Départ 
Penti à 20 km/30 mn - IBP72- E3R3T3

P2

17h Retour village /Repas et Soirée libre - Animation TOURISTRA

par véhicule Pique-nique
8 à 9h Petit Déjeuner fourni par le restaurant du village

Lundi 26/9/2022 9h30 Rando P1T2 - Chataigneraie de Santa Reparata di Moriani P1
8 km/ 560 m - 4h30 - Départ de Penti à 25 km- IBP61 E3R2T2 60km x 0,4=24€ 6,00 €
Rando P2/T2 - Mont Castello d'Osari 13km /710m - 5h 
Départ Hameau de Ripiola à 20 km (San Nicolao) - IBP82-E4R3-T3

P2

17h Retour village /Repas et Soirée libre - Animation TOURISTRA

par véhicule Pique-nique
8 à 9h Petit Déjeuner fourni par le restaurant du village

Mardi 27/9/2022 9h30 
Rando P1/T1 -  Croce Niolo 995m - 9km /500m - Départ de 
Pero Casevecchie 470m- à 15km/20mn - IBP56 E3-T2- R2

P1
40km x 0,4=16€ 4,00 €

Rando P2/T2 - Croce Niolo 995m - 12km/700m - 5h - départ 
Hameau du Taglio à 10 km/20mn- IBP71 E3-T2-R2

P2

17h Retour village /Repas et Soirée libre - Animation TOURISTRA

par véhicule Pique-nique
8 à 9h Petit Déjeuner fourni par le restaurant du village

Mercredi 28/9/2022 9h30 
Rando P1/T2 - Pointe de Sambuco 1059m- 10km /552m - 4h30  
Départ Matra 560m à 41 km/ 1h - IBP58 -E3-T2-R2

P1
90km x 0,4 =36€ 9,00 €

Rando P2/T2 - Pointe de l'Orsaja 15 km /950m - 5h - Départ
 Matra 560m à 41 km/ 1h - IBP96 -E4-T2 -R2

P2

17h Retour village /Repas et Soirée libre - Animation TOURISTRA

par véhicule Pique-nique
8 à 9h Petit Déjeuner fourni par le restaurant du village

Jeudi 29/9/2022 9h30 
Rando P1/T1 A Mandria-Talasani 375m- 9km/365m- 3h30             
Départ de A Mandria à 4 km - IBP46- E2-T2-R2

P1
80km x 0,4 = 32€ 8,00 €

Rando P2/T2 - Monte san Petrone 12 km /950m - 5h              Départ 
Campodonico à 35 km/ 45mn - IBP94 E4-R3-T3

P2

17h Retour village /Repas et Soirée libre - Animation TOURISTRA

VILLAGE VACANCES TOURISTRA DE TAGLIO, en Bungalow 2 personnes

                       Assurance RCP : Groupama, gestion assurée par Gras Savoye

NOTICE D'INFORMATION et DESCRIPTIF DU SEJOUR avec IMMATRICULATION TOURISME                       
séjour N°  FR 012112

CORSE, à Taglio (côte est, 40km au sud de Bastia) 
 du 23 septembre  au 2 octobre 2022

Randonnée Pédestre - 2 Niveaux P1 et P2 soit 2 randonnées par jour

 Stéphane Crosse, Jannick Chepeaux et Annie Lombard

mini  15 Personnes - maxi 20 Personnes

En pension complète, pique-nique inclus le midi ou repas au restaurant du village ( sauf 1er jour et dernier jour)

 Chiffré en covoiturage avec véhicules particuliers - 4 personnes par Véhicule

TOURING PEDESTRE ANNECIEN
Affilié à la FFRandonnée
63, avenue de Genève 
74000 ANNECY

	



par véhicule Pique-nique
8 à 9h Petit Déjeuner fourni par le restaurant du village

Vendredi 30/9/2022 9h30 
Rando P1/T1 - Belvédère de Cervione 790m - 8 km /485m
Départ de Cervione 350m à 20 km/25 mn - IBP55-E2R2T2

P1
120 km x 0,4=48€ 12,00 €

Rando P2/T2 - Punta di Caldane 16 km /850m - 6h                  Départ 
Piannello à 52 km/ 1h 15 - IBP89-E4T3R3

P2

17h Retour village /Repas et Soirée libre - Animation TOURISTRA

Samedi 1/10/2024 8 à 9h Petit Déjeuner par véhicule Pique-nique midi à prévoir

9h
Rando P1 - Monte Sant'Angelo 1218 m-  7km /550m - 3h30 - Départ 
Silvareccio à 21 km/30 mn - IBP58 E3-R2-T2

P1 
et 
P2

 idem

70 km x 0,4=28€ 7,00 €
16h Retour sur Bastia à 40 km Pique-nique du soir à prévoir
  19h Embarquement, installation en cabine 4 personnes et traversée 320,00 € 80,00 €

par véhicule Pique-nique midi
Dimanche 2/10/2022 8h Arrivée Toulon à Prévoir

Retour sur Annecy péage 45  € 11,00 €

14h Arrivée en début d'après-midi 500km x0,40=200€ 50,00 €
25,00 € Ecart Covoiturage

Frais de dossiers SPJ TPA (2€/jour/adhérent) 14,00 €
5,00 €

selon nombre inscrits environ
ESTIMATION COUT TOTAL DU SEJOUR et nombre véhicules 790,00 €

Rq 1- Coût du covoiturage variable en fonction du nombre de personnes dans les véhicules

Les personnes qui ne participeraient pas au programme prévu et/ou adapté resteraient sous leur propre responsabilité.

Formalités

Paiement

1 chèque de 335€ ( 40% de l'hébergement 170€   +   100% du bateau 160€   +    5€ IT)   encaissé immédiatement par le TPA, vers le 20 juin 2022
1 chèque de 240€ ( 60% de l'hébergement)  qui sera encaissé le 15 Aout 2022 par le TPA
1 chèque de 175€ qui sera encaissé vers le 20 septembre 2022
Le solde, 40€ en budget, sera versé sur place, à la fin du séjour, fonction du kilométrage réel effectué par les véhicules

Inscription Début des inscriptions : 1er Juin 2022
Fin des inscriptions : 21 Juin 2022

Annie LOMBARD, 10 Allée de la Bergeronnette, 74940 - ANNECY

Conditions d'annulation Voir bulletin d'inscription

En cas d'annulation pour raison sanitaire (Covid) les acomptes ne seront remboursés qu'après remboursement par l'hôtelier hébergeur, selon la législation
 en vigueur.

SEJOUR avec IT : Frais FFRandonnée pour Immatriculation Tourisme

SEJOUR avec IT : Assurance individuelle annulation de voyage ou interruption de séjour- Souscription auprès de Gras Savoye vivement 
recommandée (voir notice d'information Annexe 10 sur le site Onglet SPJ/Immatriculation Tourisme) - Doit impérativement être souscrite lors de 
l'inscription. Quel que soit le choix retenu, le bulletin de souscription à l'assurance facultative doit obligatoirement être joint rempli avec ou sans 
chèque selon l'option choisie.

21,00 €

Les données concernant les randonnées (dénivelés, temps de marche …) sont renseignées à titre indicatif et peuvent varier sensiblement en fonction des conditions 
du jour
Le programme ci-dessus pourra être adapté ou modifié en fonction des conditions météorologiques, environnementales et des participants, ou de toute situation 
indépendante de notre volonté

Chaque participant doit être en possession de l'équipement et des documents prévus au Règlement Intérieur du TPA.

Il est conseillé  de souscrire également à 
l'option assurance bagages 12,56€ dans 

le cas d'utilisation de transports en 
commun

Dossier complet d'inscription (bulletin d'inscription, bulletin de souscription à l'assurance et chèques associés) à envoyer à :

L'inscription ne sera prise en compte qu'à réception du dossier complet ( bulletin d'inscription - Les 3 chèques d'acompte - bulletin assurance individuelle ( le chèque 
associé si souscription), et sera validée selon le réglement SPJ en vigueur, au plus tôt 3 semaines après la date de début d'inscription

Pass sanitaire (si en vigueur) -  CIN Carte d'Identité Nationale 

Tout candidat au séjour doit être à jour de sa licence FFRandonnée - niveau IRA minimum.  
A l'inscription joindre 3 chèques à l'ordre du TPA 

Et en + , si souscription à l'assurance individuelle facultative, retourner, avec le bulletin de souscription, 1 chèque séparé à l'ordre du TPA                                              soit 
de 21 € si seule l'option 1 est retenue (annulation / interruption de séjour) ,              soit de 33,56€ si options 1 + 2 (bagages) retenues


